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HALTE A LA REPRESSION EN TUNISIE

Il est clair que la crise du l'Université (le.Tui.i.4 se greffe sur celle du
régime. Le mécontentement suscité cas derniers temps dans les milieux estudantins
à Tunis revient directement au tournant à droite et à la politique pro-capitalis-
te du gouvernement actuel qui s'est montré incapable do répondra aux aspirations
dus masses populaires et des couches laborieuses. Si le nouveau rebondissement
de la crise de l'Université du Tunis nii:rayLqué la mobilisation de la grand,
majorité dus étudiants c'est quo la partie prenante de la masse ustudantine est
persuadée du fait quo le problème de ln démocratisation du l'Université et do
l'UGET est à résoudre da toute urgence.

D'aprés las informations qui nous sont parvenues de Tunis; jamais ln répres-
sion policière ne s'est abattue avec une telle violence. Depuis le début du mou-
vement, les étudiants, un nombre toujours croissant , dris chaque faculté, par-
ticipent aux débats ut cherchent à élargir lu mouvement.

Or, la remise en cause fondamentale d, sa politique universitaire est une
chose quo le pouvoir ne peut tolérer. Il essaie alors par tous «ses moyens d'affai-
blir en le divisant ce mouvement ample et unitaire. Ses manoeuvres ayant échoué,
il ne lui reste plus que la répression policière. Il l'utilise pleinement afin du
provoquer les éiudiants, accentuer la crise et vider lu mouvement universitaire
do son contenu démocratique.

Parmi les mosuros réprassivas, arrestations d'étudiants, enAlement arbi-
traire et forcé dans l'armée, provocations ut multiples véxations du la police
ainsi quo tortures inhumaines dus arrétés.

Il va de soi que de telles mesures soulèvent l'indignation du toutes los
forces démocratiques et progressistes à travers lu monde, d'autant plus que
cette répression permanente a largement dépassé la cadra du l'université pour
toucher do larges secteurs du monde ouvrier qui connait à l'instar du l'ensemble
des masses populaires en Tunisie une aggravation sans précédent do sus condi-
tions de vie.

En ,ffet, aux nombreuses luttes menées par lus ouvriers dus différents sec-
teurs pour obtenir satisfaction à leurs revendications légitimes, le pouvoir ré-
pond, comme ses habitudes,par la répression et les menaces; entre autres, n'a-t-il
pas réduit à néant lu droit de grève arraché d, haute main par la classe ouvrière
en Tunisie ainsi que la campagne d'intimidation visant le corps enseignant l'accu-
sant d'Ctre le seul responsable

. la crise. - 7 - . -

Devant la nituation actuelle que traversent l'université et la masses labo-
rieuses un Tunisie, l'AEMNAF, conformément à ses traditions de lutte démocratiques
et syndicales, réaffirme son soutien inconditionnel et indéfectible à la lutte
courageuse menée par le peuple tunisien. Elle condamne la politique répressive
pratiquée en Tunisie et éxige la libération immédiate de tous les détenus
politiques ainsi que le respect dus droits élémentaires du citoyen. Elle appelle
l'ensemble dos étudiants maghrébi]a.s pour qu'elle puisse continuer sa lutte pour
un maghrob indépendant et prospère, progressiste et démocratique.

Elle lance un appel urgent à tous les é tudiants maghrébins ot à toutes les
forces éprises do paix et do justice pour amplifier sa solidarité avec le peuple
tunisien.



LES ACTIONS MENEES CONTRE LA REPRESSION 1
Fidàlo à.ses traditions, ut ses principes de soutien aux luttes dos étu-

diants et do peuples maghrébins, ut clavant la gravité de la situation un
Tunisie, notre association l'AETZTAF a dé veloppé une campagne multiforme
pour dénoncor la répression qui s'abat sur lu mouvement étudiant, lu corps
eno,eignant ut au delà toutes lus forces démocratiquos ut syndicales tunisien-
nes.

Cotte action slust traduite concr'étomont par :

-Un meeting international tenu à la Maison de Tunisie lu 22.2.74

Dus télégrammus do protestation

Publication de tracts et du pétitions

D'autre part, doux télégrammos ont été adressés au Présidunt do la
Républiquo Tunisiunno ruspoctivornont par lu SNESup ut l'A.12.2L',F dont textes

Syndicat National do l'Ensuignumunt Supériour oxprimo l'indignation dos
enseignants français du supériuur devant la vague d'arrestations ut de
condamnations arbitraires d'étudiants à Tunis, demande libération immédiat°
dus emprisonnés ut cessation dus atteintes aux liburtés démocratiquos et
aux franchises universitaires qui no puuvunt quo nuire gravement à audience
ut autorité de la Tunisio dans la monde.

lu 30 avril - à 19h20

Monsieur lu Présidunt de ln Républiquo Tunisienne - Kasbah - Tunis.
Los Etudiants Maghrébins pro-testent énurgiquumunt contre lus condamnations dus
étudiants, n°sures itintmidation unseiants, violation enceinte universitaire
Exigent libération dus détunus politiquus, respect libortés syndicales et
démocratiques.

A.E.M.N.A.F

Télégramme

S.N.E.SUP exprime sa solidarité au Syndicat National Enseignement Supérieur
et Recherche Scientifique tunisien dans sa lutto couragousu contre interven-
tion policière à Univorsité do Tunis ut pour respect libortés démocratiques
ut franchises universitaires.

lu 30 Avril 1974 à 19h20

envoyé à Monsieur Tarob BACCOUCHE
- 43, Ruo du la Liburté

Le Bardo - TUNIS



SUR L'INITIATIVE DE L'AELITAF

PETITION SIGNER PAR LES DIFFERENTES ORGANISATIONS FRANCAISES

A la suite d'incldents survenus à l'Université de Tunis provoqués par
la présence, à l'intérieur de la faculté d'agents do police un civil,
13 étudiants ont été condamnés à des peines allant do 4 à 6 mois de
prison.
Pour avoir organisé des manifestations de protestation contre ce proces
expéditif et, pour avoir exigé la libération do tous los détenus poli-
tiques, 27 étudiants ont été arrftes ut traduits immédiatement devant
le tribunal correctionnel de Tunis, qui los a condamnes à des peines
formes de prison allant de 6 mois à un an le 20 Avril 74.
Ces condamnations viennent apres toute une série de mesures répressives

visant le mouvement étudiant tunisien et son organisation syndicale,
l'UGET.
En effet, depuis le début du l'année scolaire, une répression systé-

matique s'est abattu sur l'ensemble des forces démocratiques tunisiennes
qui luttent pour le respect des libertés syndicales et démocratiques.

Nous, Partis, syndiacts et organisations democratiques frangaises,

C0NDAYN074:0 ces méthodes répressives qui sont contraires aux interets
du peuple tunisien.

DENONCONS la campagne lourde do menaces , visant à _lire endosser aux
enseignants la responsabilité de la crise quo traverse depuis quelques
années l'Université de Tunis.

EXIGEONS la libération de tous les détenus politiques ot lu respect dos
libertés syndicales ut démocratiques en Tunisie.

13C P. P.S.0 - C.G.T - C.F.D.T - S.N.E.Sup - Ligue des Droits de
l'homme 7 Juristes Démocrates - S.N.E.S - Juristes Catholiquos -

Cutte pétition a été communiquée à la presse

Une pétition analogue a été sin é° par les organisations estudantinos
suivantes

U.N.E.A (Algérie) - U.N.E.M (Llaroc) U.N.E.F (Franco) - U.E.V.F (Vietnam
U.N.R.S (Syrie) -U.E.T.F (Turquie) - F.E.D.L.F (Liban) (Tunisie)

E.P.T (Tribune Progressiste) - E.0 Jordaniens - E.0 Libanais - E.0 Syrien
E.0 Irakiens.







Sous la prêsidence de M. Te-
har Boulaaba, le Tribunal
Clorrectionnei de Tunis, a exa-
mine hier après-midi en au-
dience epeciale, une affaire de
vielencee graves avec prémé-
ditation et d'atteinte à la li-
berté individuelle dont lequel-
te sent impliqués 13 étudiante
poursuivis pour avoir eequestré
un autre etudiant qui est au.sel
Un agent de police.

Le inculpee en lib.erte sont
au nombre de six. Il s'agit de

Mohareed Mekkl : 23
eues.

peleheddlne Merv:Irai 23 une

Abdelwahati Belhaj : 24 ans

Mustapha Aouadi : 21 ane

Panai Zarleoure 20 ane

13 étudiants impliqués dans une affaire de vbielices uaum
e

-ree-YrqnVer:.

tinta de a'enenir pour elle>
cher refuge verl le doyen qie
refuea de l'héberger, falaheddi-
ne vit alors la meute des ln-
culpe.s le poursuivre, l'oblige.
rent à, regagner l'Univereite
Polir subir dans un local un
inteerogateire assorti (l'un pas.
sage tabac, n fut sequeetre
de g h. jusqu'à le h. 30. Lee
Inculpés déctdtrent ensuite de
l'emmener à, Rae-Tabia malt
la police, avertie, arriva enftn

erouva Siaheddine groggy.
Il tut transporté immédiate-

à, l'hpital et garda le
lit pendant deux semaines.

Lnte.rzogato:Lre avait eut

Faouzi Gliacinao 1:o ans.
Les inculpés en fuite sont

Arrimer Monastire

Monamed Ibrahim

Lotte HarIbl

Mit Pehri

Hichein Ksiaerir

Ahms.d Bellted Salah

retni Ben

d'atteinte ê Ïa liberté individuelle

but de dégager la véritable
mission de cet étudiant it la
Faculté. Interrogée, les six In-
culpés en 14:bene ont nié te-
talement les faite. les autres
ITLCUIpée, en prenant la fuite,
ne laissent aucun doute sut
ester sur leur participation.

L'AUDIENCe

re presence d'un publie
no/noreux et aeeez bruyant, la
Cour entendit l'étudiant agres-
sé narre.' sa mésaventure et
citer ses tortionnaires, n re-
vint sur ses déceerattons eceue
eartt notamment, 3ito1aimixï

Ibrahim.

Dans un requis/toise modéra
qui place l'affaire dans son
contexte normal, M. Tahat
Mountp-sser, représentant
ministre publ:c, tança un 2,p-
pet aux étudiants présents a
(audience et aux inculpes les in-
citant a ne pas lacher la prote
pour l'ombre alors que les exa-
mers approchent à grands pas
et sollicita un jugement qui
tiendra compte du degre
responsabilité de chacun de»
inculpes.

Les enq avocate do la dis-

Arrestation de récidivistes
pour atteinte à
Le Miniskere de la Justi-

ce commuti.quc

Vu les deux décrets de
grâce N. 18,) uu 21 mars
*1970 et N. 26 du 1..) lan.
vier 1970 ordonnant la sus-
pension de l'execution des
peines prononcées par le
tribunal de is sizete de l'E
let fe 16 septembre 1968
dans l'affaire N. 2 a l'en-
contre des nommés ci-a-
près

Nou,bdcline Ben Ag
Ben Meftah Ben K.hedr

Gifbeit Nac..ca;he

Ahmed Sen Lolohamed
Salah Ben Othman Rdaoki

Hacnmi Ben Mc.,heired
Sghaier. 1-route

Abdaiah Seri

Adon ekt 23_4.74

l'ordre publie
med Sqhaier Lazhar
si.

Attendu que e,,s poursue
tes engagées actuellement
contre ces individus, poureeinte à l'ordie
établissent que Iii

suspensive cie bonne
conduite e!cr.é.ta oar l'art;-de 2 des decre, zusvises
pour beneficier de la me-
sure de q'i'kce n'a Pas élé
respectée.

M. le or'esdeet de s Re-
pubiinue a prbmulgué te)
décret en date du 20 avril
1974 abrogeant les deux
décrets de dràce sus-rner-
ti onnés.

Er vertu de l'article ler
de ce dérret, !a reprise de
l'exécution des peines sus-
pendues est ordonnée.

Les fait,e remontent au d
mars 1974. Ce jour-ie, les tee-
citants décidèrent. de tenir une
réunion dans la matinée.

Etudiant à la Faculté cie
Droit (2eree aune) et ment
de police Slabeddine se diri-
geait vers le campus quand 11
fut arreté par deux étudiants
qui lut demandèrent de pré-
senter ses pleces d'elentite. Ils
tenteront de les prendre de
force, tiserent de violences, lin
autre groupe arriva et prêta
main mite aux antagonl.stee.
lieue de coups. Slaheddirie

feese demandèrent la relaxe
pure et simple de leurs cliente
s'attachant à démontrer que
l'accusation est loin d'être MAL-

Après une audience qui a
duré trois heures, la Cour est
entrée en dMilaérat.ion.

100.00.M.elei

LE VERDICT
Après les délibérations fe

tribunal correetionnel de Tu-
ois a rendu son verdict. Les
prévenus ont été condamnés

des peines allant de quiet
sia mois d'emorsermement.

RAFLE ESSAIED.

gste...«..caszneall.e.,,,,,eoreact-Preer..ffleSeaullgeser

ektion du tz-4- 74.



RAPPORT DE MAITRE CHRISTIANE BOUCHET
Avocat à la cour d'appel de Paris
sur : SA MISSION D'INFORMATION EN TUNISIE

owe.-

Sur l'initiative de l'Association des Etudiants Musulmans Nord-Africains
en France et, mandatée par l'Association Internationale des Juristes Democrates,
par ln Fédération internationale des Droits de l'Homme et, par le Mouvement Intese-
national des juristes Catholiques PAX RUMANA je ne suis rendue à Tunis du 30 Mai
au 3 Juin 1974, afin de recueillir toutes informations utiles sus la situation ju-
ridique et pénale des étudiants et universitaires actuellement détenus.

. Malgré une psychose de crainte qui régne incontestablement jusque dans
los milieux judiôiaires,.j'ai pu rencontrer plusieurs avocats, le Betonnier de l'Or-
dre ainsi que d'actuels inculpés, ex-détenus, en liberté provisoire (hommes et fem-
mes).

J'ai trouvé auprés des personnes rencontrées un grand désir de faire con-
naître,à l'extérieur la situation actuelle en Tunisie, mes interlocuteurs à l'una-
nimité m'ayant assuré de la sensibilité des autorités tunisiennes à l'opinion pu-
blique internationale et notamment à l'opinion et à la presse française.

Par ailleurs, la .plus grande discrétion sur le nom des personnes ren-
contrées n'a été demandée en raison de l'arbitraire qui sévit et qui peut toucher
notamment les membres du barreau (de courtes arrestations, de 8 à 15 jours ont déjà
eu lieu dans ce milieu, à titre de semence semble-t-il).

Dans la situation présente, le travail accompli par les avocats tunisiens
sur place est essentiel et c'est à juste titre qu'ils estiment devoir su maintenir
dans une position qui leur permette du le continuer, à charge par lus Organisations
Internationales attachées à la défense des Droits du l'Homme de les aider en saisis-
sant l'opinion publique de leurs difficultés.

LES FAITS

Dans le cadre d'une volonté délibérée de démanteler tout groupe en mou-
vement d'opposition, les autorités tunisiennes depuis plusieurs années fabriquent
des procés politiques eui se succédent dans le temps tout en étant très imbriqués
les uns aux autres (mCmes principaux inculpés -neene chefs d'inculpation).

Il s'agit en fait de procés d'opinion, les charges retenues à l'encontre
des inculpés relevant essentiellement du délit d'opinion.

Jusqu'à .présent les inculpés et les Condamnés se comptaient par diaiamee.Dans le procés actuellement en cours, les inculpations dépassent à ce jour le nom-
bre de 200, essentiellement des étudiants, des lycéens, des enseignants do toutes
les régions de Tunisie (Sfrax, Kairouan, Sousse, Bizerte, Tunis).

Pouratteindre l'objectif visé, l'appareil policier procède en fonction
de.la conjoncture politique et à l'occasion d'événements relativement mineurs à
des arrestations en masse.

La présente affaire a commencé en oe novembre 1973, à la suite semble
-t-il do distribution de tracts, par l'arrestation sur plusieurs mois de 600 porson-



nos environ.

La tache do la police taitalors d'obtenir à l'occasion de ce "coup de
filet", des renseignements, dos éléments pour donner consistance à des poursuites

Pour parvenir à ce but, tous les moyens ont été bons : perquisitions sé-
vices, pressions morales, séjours dans les loceux de la D.S,T. variant de 2 à 3
jours à 1 mois 1/2 - 2 mois,

Cette opération policiére s'est poursuivie jusqu'au début du mois d'avril,
date à laquelle a commencé l'instruction judiciaire officielle de l'affaire, menée
par le juge d'instruction auprès de la cour de Sareté de l'Etat.

Actuellement, sur les 600 arrestations, environ 200 inculpations ont été
notifiées, sur les 200 inculpés, 40 sont détenus.

D'après los avocats, les inculpations sont à peu prés terminées et l'af-
faire Pourrait passer devant la cour de Sûreté de l'Ftat courant juillet ou début
septembre,

Procédure préalable à l'instruction

semble s'
barre on

-2 -

La léeslation tunisienne ne prévoit aucune limitation à ln durée de ln
garde à vue.

Nous nous trouvons donc dans l'arbitraire la plus absolu, étant précisé
sue lorsque le mot de séquestration est prononcé, les autorités policières semblent
Ctre couvertes par des mandats de dépôt et des commissions rogatoires signés en blanc,

D'ailleurs, au stade des arrestations, effectuées en général la nuit, la
confusion et la crainte la plus grande semblent régner.

Des pressions sont exercées sur les familles si un père est trop re-
muant, il est emmené avec son fils, Les avocats ne pouvant absolument rien faire,
les cens ne viennent pas les voir,

Il est très difficile dans ces conditions d'avoir un aperçu précis de la
situation et ce n'est que plusieurs jours après que los informations filtrent.

D'ailleurs, il semble qu'assez vite, pour calmer les esprits, les familles
apprennent où se trouvent les leurs et ont la possibilité de leur apporter des ali-
ments (de toutes manières après les premiers interrogatoires).

A ce stade les conditions de la détention sont très mauvaises : pas de
lit, deux couvertures en coton (l'hiver), nourriture ne permettant pas la survie,
refus d'appeler un médecin mCmo en cas d'infection grave, etc...

Lors des interrogatoires, pour soutenir des renseignements, los moyens
physiques sont employés y compris sur les femmes.

Los sévices pratiqués vont des gifles au systhème.de la "balançoire" qu-i
Ctre généralisé (la victime dénudée, homme ou femme, est attachée sur une
bois et elle est frappée à coups do tuyau de caoutchouc, ce procédé permet-.
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tant semble-t-il de ne pas laisser de traces).

Des tortures perfectionnessont essentiellement rservç:es à ceux qui ap-,
paraissent être des responsables.

Je ne parle c".ividomment pas do toute ln côhorte d'injures, d'Isumiliations
attachUs à de telles pratiques surtout vis-à-vis dos femmes. Certains parlent de
.visls mais je n'en n'ait pas eu ln confirmation.

de la DST jouxtant le Ministère de l'Intsl-
mment pourquoi, comme ils ont commence: au
doux mois, de toutes manires après dispa-

Ces sjeurs dans les locaux
rieur, se terminent sans savoir appare,
bout do quelques jours.; d'un mois, do
rition' dos traces de st'3vices.

Certains dc:tenus, juste avant leur sortie, ont (5tc. reçus par le Ministre
do l'Int6rieur, un personne, dans son bureau, au Ministère. Celui-ci les a sermon-
nc1.s et menacs do repr(:7)sailles en cas do mauvaise conduite.

En ce qui concerne lus gens actuellement dtenus, ils ont 6tC transfs
directement des locaux do la D.S.T. à la prison civile, après comparution devant le
juge instructeur. (à signaler que l'administration p".;nitentiaire fait partie du Mi,
nistüre do l'Int6rieur).

D'après los renseignements recueillis, les enseignants arrCts et ensuite [

librs auraient perçu leur salaire pondant leur sC:sjour dans los locaux le la D.S.T.
par contre certains n'ont pas (ste; ré*intgrs dans leur poste à titre de sanction leur,
a-t-on prScis au Ministère do l'Education Nationale sur instruction du Ministère
de l'Intrieur.

L'instruction

Les chefs d'inculpation suivants ont (;té retenus

complot contre la slaret do l'tat
maintien d'association ilMgalc
propagation 'cle fausses informations
insultes au chef de l'Etat, aux:ministres et aux institutisno.

Lux dires dos avocats de ln (Mfense, les aêmunts constitutifs do ces
infractions nu sont pas rCunis, mais à ce stade de la procdure los règles garantis-
sant los droits de la dfenso semblent Ctru respects.

communications relativement fadiles des avocats avec leurs clients.
connaissance du dossier avant les interrogatoires,

- respect par le Juge instructeur des droits de la daense au cours des interroga-
teires.

Toutefois les conditions de la cl.C;tentien ne sont pas satisfaisantes.

Cette rc%ularit,:: apparente ail niveau de la procduro ne peut faire oublier
la phase policière de l'instruction qui, entfthe 'Je gravesprsomptions d'irrigula-
rité' toute la precèdure.



4

Les autorités se refusent à considérer les détenus comme des détenus
politiques Ceux-ci viennent_de_faire une grève do la faim pour obtenir une amé-
lioration de leursconditions.A la suite de ce mouvement, le Juge envisagerait sera
Lie-t-il la suppression de l'isolement.

Les détenus revendiquent essentiollemrrt

la suppression de l'isolement total dans lequel ils se trouvent
l'augmentation du temps de promenade (actuellement exactement 18 minutes par jour)
la libre disposition du livres, journaux, revues (actuellement tuuté preSse est

interdite, même la presse gouvernementale et seulement trois livres censurés sont
autorisés par semaine).

l'élargissement du droit de visite des familles (actuellement les visites des
familles se font avec les droits communs dans des parloirs séparés par des bar-
reaux où toute communication est impossible).

Pour la nourriture los détenus ont droit à un panier par jour du ln part
do leur famille. Ln nourriture de l'administration pénitensinire nu leur permet-
trait pas do survivre, d'où difficulté pour los familles de condition pauvre et ha-
bitant la province.

Autres aspects de la situation actuelle :

Comme je l'ai indiqué, les procés sont étroitement imbriqués. A titre
d'exomple : Salem BEN YAHIA, étudiant, arrêté en février 1972 a fait l'objet d'une
mise on liberté provisoire le 16 septembre 1972 au cours d'une audience de renvoi
du precés, lequel procés n'a toujours pas eu lieu.

Il a denouveau été arrêté en décembre 1972 pour une nouvelle affaire
de maintenir d'association illégale, de dif.usioh de fausses nouvelles et autrages
à l'encontre des membres du gouvernement ; cette affaire a fait l'objet d'un juge-
ment par le Tribunal de 1:ère instance de Tunis, le 5 mars 1973. BEY YAHIA a été
condamné à 1 an de prison, peine confirmée par ln cour d'appel.

Il devait donc terminer sa peine le 24 décembre 1973, or, en octobre
1973, incarcéré, il faisait l'objet d'un mandat do délet pour association illégale
-et colportage de fausses nouvelles. Il est maintenant inculpé dans la nouvelle af-
faire et n'a été mis en "liberté provisoire" qu'en avril dernier.

le

A signaler qu'en ce qui/concerne, étant à l'isolement total depuis dé-
cembre 1972, il est difficile du voir comment il a pu participer au maintien d'une
association illégale pondant cotte période.

Autre indication significative :

Les condamnés du procés de mars 1973 ayant fait l'objet au cours do
l'audience devant la cour d'appel de manifestations de solidarité de la part du
public, ont été transférés après l'arrêt de la cour, de ln prison civile dans les-
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locaux de la D.S.T. pour y-subir pendant quelques jours la vengeance do la police.
(un dos comdamns a 6-L." frappé une nuit ontiùre).

La présente affaire, dont l'instruction se termine, n'est certainement
malheureusement pas la dernière.

Une autre semble Ctre en préparation.

En effet, une nouvelle srie d'arrestations a eu lieu au cMbut du mois de
mai (entre le 5 et le 10) à MENZELBOURGUIBA, parmi les travailleurs des usines de
sidrurgie, do constructions navales, et de pneus, ainsi quo dans l'usine do pro-
duits chimiques do Gabés.

Environ 40 personnes ont arrCtes et se trouvent actuellement dans
les locaux do ln D.S.T.

Impossible d'avoir aucune nouvelle. Ces Gens se trouvent à cc jour tota-
lement isel,;s du monde.

Il semble donc particulièrement urgent d'informer l'opinion publique de
cotte situation pour tenter de mettre un fruin à ces pratiques contraires aux droits
los plus 616montaires do l'homme.


